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MERCI

À nos membres et sympathisant·e·s  

ainsi qu’à nos organisations parte-

naires et aux collectivités qui  

nous soutiennent et qui croient à 

l’utilité de notre mission.

À toutes les personnes qui nous four-

nissent des informations, qui relisent 

nos documents avant leur publication 

ou qui participent à nos conférences 

de presse, ainsi qu’à celles qui dif-

fusent nos observations auprès de 

leurs contacts ou s’en servent dans 

leur travail et leurs actions.
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MOT DE LA PRÉSIDENTE

Il y a dix ans, lors de votations menant à des durcissements 
des lois sur l’asile et les étrangers, divers groupes réunis au sein 
de la coordination Stopexclusion ont lancé le projet d’un obser-
vatoire. L’objectif : récolter des cas concrets qui illustrent les 
conséquences de l’application de ces lois, notamment sur les 
personnes les plus vulnérables. Attirer sur ces cas l’attention 
des milieux politiques, juridiques et administratifs, capables 
de changer la législation ou d’influencer son application, est 
resté une tâche de l’ODAE. Fournir des informations fiables et 
factuelles aux médias, sensibiliser le grand public et les élèves 
et étudiant·e·s en est une autre. Le but visé est le même dans 
les deux cas : donner des impulsions au changement vers une 
meilleure prise en compte de l’humain dans ce domaine.

La diversité de son public est une particularité de l’ODAE 
romand, à la fois enraciné dans le réseau et tourné vers l’exté-
rieur. L’association fonctionne par et pour le réseau de 
professionnel·le·s (dans des associations, des permanences juri-
diques ou sociales etc.) qui nous transmettent les cas sur lesquels 
se fonde notre travail. De notre côté nous fournissons une ana-
lysons et compilons des situations individuelles, ce qui permet 
de dégager des tendances et d’avoir une vision plus collective.

Le site de l’ODAE est une ressource précieuse que je conseille régu-
lièrement aux personnes cherchant des informations pointues mais 
accessibles. Les rapports, en particulier « Femmes étrangères et vio-
lences conjugales », offrent des explications rigoureuses et claires sur 

des questions complexes. une collaboratrice d’une association 
d’accueil et de formation pour femmes migrantes à genève

En 2017, le site internet de l’ODAE romand a fait peau neuve. 
Véritable base de données, son contenu est devenu mieux  
exploitable grâce aux fonctionnalités de recherche efficaces. 
La documentation qui y est en libre accès (cas individuels,  
articles, rapports, etc.) est le résultat d’un travail minutieux, quasi 
scientifique, témoin d’une rigueur dont nous sommes fières.

J’ai été particulièrement émue par l’exposition de l’ODAE sur 
l’admission provisoire. Bien que bénévole auprès de personnes migrantes, 
je n’avais jamais réalisé le degré de précarité de ce statut. Cela m’a 
motivé à en parler autour de moi, dans les milieux où je suis enga-
gée, et éventuellement à organiser d’autres moments de sensibilisa-
tion. une enseignante du canton de neuchâtel

Ce travail d’observation et d’analyse doit être poursuivi. Les 
modifications légales s’enchainent à un rythme effréné, par 
exemple dans le domaine de l’asile qui est actuellement en 
pleine restructuration. Il est important d’en saisir les impacts 
et de les rendre visible ; une tâche à laquelle l’ODAE romand 
participera, avec d’autres membres et organisations de la 
société civile. 

Au nom de l’ODAE romand je vous remercie chaleureuse-
ment pour votre soutien de notre travail !

Inge Hoffmann

 Exposition de l’ODAE sur l’admission provisoire, Carouge, mars 2017
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2017 EN CHIFFRES

> 8 cas individuels publiés et diffusés

> 38 infos brèves

> 2 dépliants thématiques l’un sur l’admission provisoire et l’autre sur le 

  regroupement familial selon l’ALCP, imprimés à plus de 1 000 exemplaires chacun

> 1 nouveau site internet

> 7 lieux de présentation de l’exposition sur l’admission provisoire

> 8 interventions dans des établissements scolaires ou de formation supérieure

> 2 conférences adressées à des professionnel·le·s

> 10 références à notre travail dans les médias

> 2 messages aux parlementaires fédéraux

> 3 newsletters envoyées aux 820 personnes inscrites

L’ODAE ROMAND

L’ODAE romand a pour mission de produire et diffuser une information 
fiable, fondée sur des cas individuels réels, afin de rendre visible la réalité cachée 
de ce que vivent une grande partie des requérant·e·s d’asile et des personnes 
étrangères en Suisse. Ses objectifs sont triples :

OBSERVER : collecter des cas d’application de la législation ou de pratiques 
des autorités qui entraînent des conséquences humaines choquantes, grâce à 
un réseau d’une centaine de correspondant·e·s engagé·e·s dans la pratique en 
Suisse romande.

VÉRIFIER : sélectionner et analyser ces informations, les synthétiser, les vul-
gariser et les faire relire par des spécialistes avant publication.

INFORMER : diffuser et valoriser les informations, encourager leur utili-
sation par les personnes-clés du débat sur l’asile et la migration, sensibiliser 
le grand public, mettre une expertise à disposition des professionnel·le·s, des 
associations, des écoles ou universités, etc.

Nos activités servent à informer divers publics : journalistes, parlementaires 
et personnes clés du débat politique (associations, partis, syndicats, organisa-
tions internationales), personnel des administrations, professionnel·le·s et bé-
névoles œuvrant auprès de la population étrangère, étudiant·e·s, chercheurs et 
chercheuses et enseignant·e·s, sans oublier nos membres, sympatisant·e·s et 
les 800 personnes abonnées à notre newsletter.

Cristela a 18 ans lors qu’elle quitte le Nicaragua pour rejoindre sa 
mère et son beau-père, ressortissant portugais au bénéfice d’une 
autorisation d’établissement (permis C) en Suisse. La demande de 
regroupement familial est déposée un peu plus d’un an après, en 
2011. Mais le SEM rend une décision négative. Il reproche à Cris-
tela de ne pas avoir déposé sa demande tout de suite après son 
arrivée. En se fondant sur ses propres directives, le SEM retient le 
fait qu’elle était majeure au moment de la demande pour mettre 
en doute la volonté de la famille de vivre réunie. Il considère 
que la demande poursuit un but professionnel et non pas fami-
lial et constitue un abus de droit. Cristela recourt auprès du TAF 
avec l’aide d’une mandataire. Pour cette dernière, les directives 
du SEM violent l’ALCP qui prévoit un âge limite de 21 ans. Le 
délai avant le dépôt de la demande s’explique par le temps qu’il 
a fallu à la famille pour trouver un logement adéquat. Et comme 
le rappelle la mandataire, l’ALCP n’impose aucun délai pour les 
demandes de regroupement familial. Le TAF a donné raison à 
Cristela en 2016 (F-3913/2014 du 16 août 2016), confirmant que sa 
demande répondait aux conditions prévues par l’ALCP et que rien 
ne laissait penser qu’elle ne poursuivait pas un but familial.

SOUTENEZ 

Nous faisons appel à vous afin de continuer notre travail de docu-
mentation sur l’application de l’ALCP en Suisse romande ! L’infor-
mation produite sera un outil pour les personnes travaillant auprès 
de la population concernée, qui pourra ainsi être mieux informée 
de ses droits. En mettant en lumière la manière dont le droit est 
appliqué, notre rapport fournira également une base solide à celles 
et ceux qui souhaiteront porter cette information et l’utiliser afin 
d’alimenter le débat public. En effet, vu l’actualité brûlante en Suisse 
des discussions sur la libre circulation, il est plus que jamais oppor-
tun d’apporter une analyse fondée sur des observations concrètes 
et englobant la dimension humaine. Cela participe à lutter contre 
les préjugés et à donner une voix à une population peu visible et 
peu audible, mais qui contribue au bien-être économique du pays. 
Pour nous aider à concrétiser ce projet, vous pouvez faire un don 
à l’ODAE romand – CCP 10-747881-0. Merci !

DROIT AU  
REGROUPEMENT 
FAMILIAL  
SELON L’ALCP

QU’EST-CE QUE L’ODAE ROMAND ?
L’Observatoire romand du droit d’asile et des étrangers (ODAE romand) est une 
association basée à Genève et active en Suisse romande. Sa mission est d’illustrer 
les conséquences, sur le plan humain, de l’application des lois sur l’asile et sur les 
étrangers. Fort de son réseau de quelque 100 correspondant·e·s sur le terrain, 
l’Observatoire analyse la pratique à l’égard des personnes migrantes et donne un 
aperçu des réalités auxquelles elles sont confrontées.
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ENTRAVES ET PRATIQUES 
DISSUASIVES

PLUS D’INFOS SUR 

www.odae-romand.ch
Observatoire romand du droit d’asile 
et des étrangers (ODAE)
Case postale 270 | 1211 Genève 8
022 310 57 30
info@odae-romand.ch

POUR SOUTENIR L’ODAE ROMAND 

> Diffusez nos informations
> Signalez-nous des situations qui vous 
 semblent dignes d’intérêt
> Faites un don : CCP 10-747881-0 
 IBAN CH46 0900 0000 1074 7881 0

Genève, septembre 2017

TÉMOIGNAGE D’UNE MANDATAIRE JURIDIQUE
L’ALCP et la jurisprudence y relative définissent clairement les 
droits des ressortissant·e·s de l’UE et des membres de leur 
famille en Suisse. Toutefois, les administrations – que ce soit au 
niveau cantonal ou fédéral – ne respectent pas toujours ces droits 
et traitent les demandes en avançant des arguments douteux ou 
en rendant des décisions qui les violent. Il en résulte des procé-
dures longues qui demandent des heures de travail de la part des 
mandataires, et du courage de la part des personnes concernées 
pour supporter des mois, voire des années d’attente dans une 
situation d’incertitude. Le traitement des demandes déposées 
sous l’angle de la jurisprudence « Zhu et Chen » est un exemple 
parlant de cette pratique problématique. En tant que manda-
taire juridique au Centre de Contact Suisses-Immigrés (CCSI), 
j’ai vu plusieurs de ces demandes refusées par le SEM ces der-
nières années. J’ai été contrainte de déposer des recours au TAF, 
alors que les dispositions légales sur les droits de mes mandants 
étaient claires ! Ce type de procédure implique de nombreuses 
démarches. Dans une situation que j’ai défendue, j’ai dû envoyer 
22 courriers pendant la procédure qui a duré 4 ans et demi. En 
plus de ça, je devais être disponible pour la personne, à chaque 
fois qu’elle avait des questions ou avait besoin d’être rassurée. Je 
peux témoigner que cette attente est source de stress et est extrê-
mement difficile à vivre. Celles et ceux qui ne font pas appel à des 
associations comme le CCSI sont démunis face à des questions 
juridiques si pointues tandis que d’autres s’endettent pour payer 
les frais d’avocat. Je m’interroge sur les raisons d’une telle pra-
tique et sur son caractère dissuasif : combien de personnes ayant 
des droits ne le savent tout simplement pas, ou abandonnent en 
cours de route faute d’un suivi juridique et d’un soutien adéquat ? 

CE PROJET !

TÉMOIGNAGE DE NINA

Lorsque j’avais 10 ans, ma mère a fui la Somalie. Elle est partie 
dans l’espoir de trouver une vie meilleure et qu’on puisse rapide-
ment la rejoindre, moi et mes cinq frères et sœurs. Ça a été une 
épreuve pour elle : elle avait 26 ans, elle était seule et enceinte 
de ma petite sœur. Elle a dû traverser la méditerranée dans un 
bateau de fortune avec tous les dangers qu’on peut imaginer. À 
son arrivée en Suisse, on lui a dit qu’elle ne pourrait pas nous 
faire venir tout de suite. Elle était vraiment déprimée mais elle a 
décidé de tout faire pour y arriver. Elle a cherché du travail par-
tout ! Elle n’avait jamais été scolarisée et avec un bébé, ce n’était 
pas évident. Après une année, elle a reçu un permis F. Elle a fini 
par trouver en emploi dans une entreprise de nettoyage, d’abord 
pour des remplacements puis en tant que fixe. Au bout de 5 ans 
de séjour en Suisse, elle a pu enfin nous faire venir (les titulaires 
d’un permis F doivent attendre 3 ans avant de pouvoir demander 
le regroupement familial et remplir des conditions notamment 
financières, ndlr). 
Au début ce n’était pas facile pour moi. J’avais 15 ans et, comme 
ma mère, je n’avais jamais pu aller à l’école. En trois ans de scola-
rité en Suisse, j’ai appris à lire et à écrire dans une langue que je 
ne connaissais pas. J’ai passé le test pour pouvoir faire un CFC et 
j’ai trouvé une place d’apprentissage dans le domaine de la santé. 
Comme pour ma mère, plusieurs employeurs ont refusé de me 
prendre à cause de mon permis F, alors que nous avons le droit de 
travailler. Quand je pense à tous les efforts qu’a faits ma mère et 
comme elle travaille dur, ça me donne de la force et ça me motive.
Aujourd’hui, nous sommes financièrement indépendants et bien 
intégrés. Nous avons déposé une demande de permis B. Avec 
ce permis je pourrais enfin aller rendre visite à mes amies qui 
habitent en France. Mon rêve, c’est de devenir infirmière. Dans 
mon pays j’ai vu trop de gens mourir à cause du manque de soins. 
La Suisse, c’est mon pays adoptif, celui où j’ai été accueillie, où j’ai 
eu une chance. Ma vie je ne la vois pas ailleurs qu’ici. 

ACTUALITÉS
En fin d’année 2016, le Conseil fédéral a lancé un processus de 
réforme de l’admission provisoire en proposant trois options au 
Parlement. Il est désormais admis que le séjour des personnes 
admises à titre provisoire est en fait durable et que l’intégration 
professionnelle doit être améliorée. Cette refonte législative 
n’aboutira toutefois pas forcément à de nettes améliorations. 
Plusieurs restrictions ne sont pas remises en question, comme 
l’interdiction de voyager et le délai d’attente de trois ans imposé 
pour le regroupement familial.
Par ailleurs, deux mesures vont disparaitre suite à une modifica-
tion de la Loi sur les étrangers : l’obligation faite à l’employeur 
de demander une autorisation cantonale avant d’engager un 
permis F et la taxe de 10 % qui est actuellement prélevée sur les 
salaires des personnes admises provisoirement.

TÉMOIGNAGE DE TEDROS

Dans les années 90 nous avons quitté l’Erythrée, ma femme et 
moi, et sommes venus en Suisse où sont nés nos trois enfants. 
Nous avons eu un permis F, puis un permis B après 8 ans. Chaque 
année nous craignions que notre permis ne soit pas renouvelé. 
Ma femme disait à mes enfants de prier avant chaque rendez-vous 
annuel au Service de la population. Cette incertitude était difficile 
à vivre. 
Au pays, j’étais ingénieur en électricité et ma femme secrétaire. 
Heureusement, nous avons trouvé du travail dès le début, d’abord 
dans les cuisines d’un hôtel. J’ai ensuite fait un CFC de peintre 
en bâtiment. Quant à nos enfants, l’une étudie le droit, l’autre 
se prépare à entrer dans une Haute école et notre fils va bientôt 
obtenir sa maturité fédérale.
20 ans après notre arrivée, nous avons obtenu la naturalisation. 
Aujourd’hui, nous participons à la vie politique. Nous pouvons 
aussi voyager en sachant qu’en cas de pépin, les autorités suisses 
viendront nous chercher. Il est indéniable que cela va aussi aider 
nos enfants à trouver un emploi plus tard. Il était important pour 
nous de légitimer nos enfants dans ce pays dans la mesure où 
c’est ici qu’ils se sentent chez eux.

PERMIS F :
ADMISSION
PROVISOIRE
OU EXCLUSION
DURABLE ?
TÉMOIGNAGES

QU’EST-CE QUE L’ODAE ROMAND ?
L’Observatoire romand du droit d’asile et des étrangers (ODAE romand) est une 
association basée à Genève et active en Suisse romande. Sa mission est d’illustrer 
les conséquences, sur le plan humain, de l’application des lois sur l’asile et sur 
les étrangers. Fort de son réseau de quelque 100 correspondant-e-s actifs sur le 
terrain, l’Observatoire donne un aperçu de la pratique à l’égard des personnes 
migrantes et des réalités auxquelles elles sont confrontées.

PLUS D’INFOS SUR 

www.odae-romand.ch
Observatoire romand du droit d’asile 
et des étrangers (ODAE)
Case postale 270 | 1211 Genève 8
022 310 57 30
odae-romand.ch | info@odae-romand.ch
Genève, mars 2017

POUR SOUTENIR L’ODAE ROMAND 

> diffusez nos informations
> signalez-nous des situations qui vous 
 semblent dignes d’intérêt
> faites un don – CCP 10-747881-0

Avec le soutien du Bureau 
de l’intégration des étrangers
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> Dépliants publiés en 2017
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L’équipe du secrétariat de l’ODAE romand participe à diverses séances de 
réseaux (la Conférence romande des permanences pour requérant·e·s d’asile  –
Copera), la Coordination asile.ge, la Plateforme des associations actives en droit 
des étrangers (PAADE) ainsi qu’à des formations, colloques et tables rondes. Ce 
sont autant d’occasions pour relever des tendances et identifier des cas méritant 
de faire l’objet d’une publication. Grâce à sa connaissance du réseau, l’ODAE 
romand est souvent amené à orienter les personnes qui le contactent en quête 
d’information ou de soutien vers les structures adéquates.

En 2017, il y a eu 10 références à notre travail dans les médias. Signalons 
en particulier la parution d’un article sur l’engagement des personnes titulaires 
d’une admission provisoire dans la revue Patrons du Centre patronal vaudois. Il 
est par ailleurs fréquent que les journalistes nous contactent pour obtenir des 
informations ou des cas concrets pour illustrer leurs articles. Les différentes 
retombées de notre travail sont répertoriées dans la rubrique « Nos impacts » 
de notre site internet.

RÉSEAU & IMPACTS

PERMIS F : ADMISSION PROVISOIRE OU 
EXCLUSION DURABLE ?

Notre exposition « permis F » qui montre en textes et en images les réalités 
de l’admission provisoire, a continué sa tournée romande. Elle a permis d’aller à 
la rencontre d’un public toujours plus large, en donnant la parole aux personnes 
directement concernées. A l’occasion de la semaine contre le racisme, nous 
avons publié un dépliant de témoignages. Chaque présentation de l’exposition a 
été l’occasion de diffuser ce document, ainsi que le rapport publié en 2015 et qui 
reste d’actualité. Nous avons particulièrement cherché à informer les personnes 
actives dans le domaine de l’accès au marché de l’emploi.

 
RESSORTISSANT·E·S DE L’UNION EUROPÉENNE 
EN SUISSE

En 2017, nous nous sommes également intéressés tout particulièrement aux 
ressortissant·e·s européen·e·s et à l’application de l’Accord sur la libre circu-
lation des personnes. Nos correspondant·e·s nous signalent des cas depuis plu-
sieurs années : les droits prévus par ce texte ne sont pas toujours appliqués, voire 
sont violés par les autorités qui, par exemple, posent des conditions supplémen-
taires à celles prévues par la loi pour le regroupement familial ou le renouvel-
lement d’un permis de séjour. Nous avons publié un dépliant sur le regroupe-
ment familial, contenant plusieurs cas concrets qui montrent les conséquences 
humaines de ces dysfonctionnements. Le témoignage d’une mandataire juri-
dique illustre le parcours du combattant nécessaire pour faire reconnaître ces 
droits. Pour approfondir cette problématique et donner une suite à ce travail, 
nous avons besoin de financements. Pensez à nous soutenir !

THÉMATIQUES 2017
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COMITÉ 
Issus de différents cantons romands et œuvrant dans le domaine du droit d’asile 
et des étrangers, les membres (bénévoles) du comité ont pour mission d’assurer 
la gestion stratégique et financière de l’association. Ils soutiennent également 
l’équipe du secrétariat et font office de relais dans leurs cantons respectifs.

Aldo Brina – collaborateur du secteur « réfugiés » au Centre social protestant 
(CSP) de Genève
Marie-Florence Burki – ancienne collaboratrice de l’ODAE romand
Magalie Gafner – juriste et sociologue au Centre social protestant (CSP) Vaud
Guadalupe De Iudicibus – collaboratrice de la Fraternité du Centre social  
protestant (CSP) Vaud  
Inge Hoffmann, présidente  – enseignante retraitée de l’Université populaire du 
Canton de Genève
Françoise Jacquemettaz – présidente du Centre Suisses – Immigrés (CSI)  
de Sion
Fatxiya Ali Aden – suppléante, collaboratrice du Centre Suisse – Immigrés (CSI) 
de Sion 
Eva Kiss – collaboratrice du Centre de contact Suisses – Immigrés (CSI)  
de Genève
Fanny Matthey – juriste, spécialiste du droit d’asile, collaboratrice scientifique  
à l’Université de Neuchâtel
Caroline Meraldi  – juriste au Centre de contact Suisses – Immigrés (CSI), 
Fribourg

8

STRUCTURE ASSOCIATIVE

SECRÉTARIAT
Le secrétariat se charge de la vie courante de l’association et de la production du 
contenu du travail de l’ODAE romand.
Coordination à 80% : Mélissa Llorens
Stagiaires à 50% : Meriam Mastour puis Neslie Nsingi

BÉNÉVOLES 
Outre les correspondant·e·s qui nous signalent et nous transmettent les cas à 
publier, des expert·e·s du droit d’asile ou des étrangers relisent nos fiches avant 
leur publication, garantissant leur pertinence d’un point de vue juridique. Le 
travail du secrétariat serait bien difficile sans leur appui continu et nous les en 
remercions chaleureusement !

MEMBRES ET SOUTIENS
649 personnes (dont 296 membres) et 83 organisations (dont 51 membres) 
soutiennent l’ODAE romand par le biais de leurs dons et cotisations. 
Principales sources de financement de l’association, ces contributions issues 
de la société civile sont encourageantes, mais aussi une condition indispen-
sable à la poursuite de notre travail d’observation en toute indépendance. 
Le soutien d’organisations partenaires démontre la complémentarité de nos 
actions et met en évidence l’utilité de notre travail.
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CHARGES Budget Comptes

Charges personnel 87 300.00 82 951.10
Frais de fonctionnement 8 280.00 7 104.95

Publications 5 300.00 1 903.55

Refonte site web 7 950.00 6 285.10
Amortissements matériel informatique 1 140.00 1 140.00
Projets 5 850.00 5 653.65

TOTAL CHARGES 115 820.00 105 038.35

PRODUITS Budget Comptes

Organisations 26 700.00 22 580.00
Collectivités publiques 12 500.00 14 950.00
Individus 35 000.00 41 033.60.00
Utilisation de fonds liés aux projets 38 257.00 27 829.65

Produits divers 
(interventions scolaires, remboursement, assurances etc.) 1 760.00 1 701.40.00

TOTAL PRODUITS 114 217.00 108 094.65

Résultat -1 603 3 056.30

BUDGET ET COMPTES 2017

Les comptes détaillés et définitifs seront disponibles sur demande  
(info@odae-romand.ch ou 022 310 57 30) après l’Assemblée générale qui aura 
lieu le 25 avril 2018.

*L’ODAE se donne pour objectif de conserver sur ce compte  
une somme équivalente à 3 mois de salaire

L’exercice comptable 2017 s’est terminé 
avec un résultat positif, ce qui démontre une 
bonne gestion des comptes de l’association. Les 
charges ont été moins importantes que prévu. 
Afin de comprendre la situation réelle de l’asso-
ciation, il faut rappeler qu’elle a connu plusieurs 
années déficitaires, ce qui a conduit à adopter 
une gestion rigoureuse de l’activité d’exploita-
tion. Par ailleurs, nous constatons en 2017 une 
baisse des liquidités de -8’420 frs par rapport à 
2016. En 2017, les entrées moins importantes 
que ce qui avait été budgété ont eu un impact 
sur les activités : nous avons moins publié que 
prévu. Nos activités, qui répondent à un réel be-
soin, doivent se poursuivre et devrait s’intensi-
fier sans que cela ne mette en péril l’association. 
Le travail de recherche de fonds ne doit donc 
pas cesser en 2018 et dans les années à venir.

FINANCEMENT En 2017, les cotisations et dons émanant d’individus se chiffrent à plus de 
41 000 frs et représentent donc notre plus importante ressource. Les dons et 
cotisations d’organisations (associations, partis, églises, fondations, …) s’élèvent 
à 22 500 frs. Par ailleurs, nous avons reçu des subventions, pour un montant de 
près de 15 000 frs. Les villes et communes suivantes nous soutiennent : Bernex, 
Carouge, Chenit, Delémont, Grand-Saconnex, Lancy, Meinier, Onex, Plan-les-
Ouates, Renens et Soral. A cela s’ajoutent les financements octroyés par le Service 
de la cohésion multiculturelle du canton de Neuchâtel (COSM), par le Bureau 
pour l’Intégration des étrangers (BIE) du canton de Genève et par le Service de 
lutte contre le racisme de la Confédération (SLR). Ces financements concernaient 
spécifiquement le projet sur l’admission provisoire (exposition et dépliant de 
témoignages). Enfin, le renouvellement du matériel informatique et la refonte 
du site internet ont été rendus possible grâce au soutien de la Loterie romande.

À toutes celles et ceux qui ont rendu possible la poursuite de notre mission en 
2017, nous exprimons ici notre profonde gratitude. La liste des institutions et col-
lectivités qui nous soutiennent financièrement se trouve sur notre site internet,  
www.odae-romand.ch, dans la rubrique « Nos partenaires ».

ACTIFS PASSIFS

Caisse 31.10 Passifs transitoires 5 947.20

Compte courant 8 480.55 Charges sociales - 439.51
Compte épargne* 22  790.45 Fonds Permis F - 12.95
Actifs transitoires 6 000.00 Fond informatique (Loterie romande) 97.30
Matériel informatique 2 208.05 Fonds rapport santé 132.95

Capital propre 30  728.85

Résultat de l’exercice 3 056.32

TOTAL ACTIFS 39  510.15 TOTAL PASSIFS 39  510.15

BILAN AU 31.12.2017
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Pour participer à notre effort, vous pouvez…
– nous signaler des informations
 – visiter et faire visiter notre site 
 – vous inscrire à notre newsletter et la diffuser
 – devenir membre
 – faire un don ponctuel ou un versement mensuel  
 au CCP 10-747881-0

PLUS D’INFOS SUR
www.odae-romand.ch
Observatoire romand du droit d’asile et des étrangers 
(ODAE romand)
Case postale 270 | 1211 Genève 8 | 022 310 57 30 
odae-romand.ch | info@odae-romand.ch
Genève, mars 2018

MERCI !

Aux bénévoles qui nous ont  

soutenu et nous soutiennent dans 

notre mission.

Au syndicat SIT qui met à notre 

disposition un local, une 

infrastructure et l’amitié de ses 

collaboratrices et collaborateurs.

À Caritas Neuchâtel ainsi qu’à 

la Fraternité (CSP Vaud), qui 

accueillent tour à tour les séances 

du Comité.

À l’atelier Galiffe du CSP Genève, 

qui répond toujours présent  

pour la mise sous pli et l’envoi de 

nos rapports à plus d’un millier 

d’adresses.


